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Cette note constitue un premier commentaire sur les gran

des tendances qui se dégagent d’une comparaison des structures inter

nes des salaires de l’&ablissement de Gênes de la Socit Italsider

d’une part; et des établissements de Dunkerque et Brême des Socits

IJsinor et Klockner, d’autre part. Les commentaires proposés s’ap

puient sur l’ensemble des rsu1tats rassemblas dans deux notes statis

tiques jointes au prisent document. La première note permet de situer

l’établissement ITALSIDER par rapport à l’établissement USINOR. La

deuxième note permet de situer l’établissement ITALSIDER par rappoit

à l’établissement KLOCKNER. Dans les commentaires de ces notes,

nous utiliserons alternativement, et selon le type de résultat, soit les

oppositions à l’intérieur d’un même couple soit les lois de variation

qui apparaissent entre les trois unités de production.

La présentation des résultats statistiques sur lesquels

nous fonderons nos commentaires n’est évidemment pas neutre par

rapport à la démarche scientifique que nous avons implicitement re

tenue.
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La première hypothèse qui fonde notre démarche est

qu’il existe une interdépendance étroite entre les salaires relatifs

entre groupes d’emplois et la structure de la main d’oeuvre appr

hende selon une partition identique à celle qui sert de base à l’tu

de de la structure des salaires. Cette hypothèse suppose videm

ment que l’on considère la structure de la main d’oeuvre comme un

indicateur, sommaire mais tendanciellement significatif, des choix

organisationnels dans les entreprises et des données du marché du

travail. Ce premier choix explique pourquoi dans les note s statisti -
ques nous présentons, à chaque étape de l’étude de la structure des

salaires, les indicateurs des structures d’emplois correspondants.

Les critères de partition retenus dans cette première

étape pour &udier les structures des salaires et des emplois sont

assez larges et prévoient une division de l’entreprise en grands sec

teurs fonctionnels d’une part (1), en niveaux statutaires et hirarr’

ques d’autre part (ouvriers, employés, cadres ). Ce type de

dsagrgation reflète un second choix effectué au départ de notre

analyse. En effet nous avons tudi la structure des salaires à par

tir de groupes concrets d’emplois en considérant à titre principal

non pas es ingalits de salaires entre les mêmes emplois particu

liers observes dans les entreprises des trois pays mais des diff

rences de salaires qui apparaissent entre des individus qui concour

rent, dans chaque entreprise aux mêmes ensembles de tâches dans

les mêmes secteurs d’emploi. Il résulte de ce choix que notre com

paraison n’est pas fondée sur des analyses de postes très détaillées

mais repose plutôt sur la forte comparabilit de la tâche globale

à réaliser au niveau des &ablissements comparés, et sur l’identité

du découpage, fonctionnel ou hiérarchique, de ces établissements.

1) Nous avons divise les établissements en quatre grands secteurs
la production, l’entretien, le secteur technique et le secteur
administratif et commercial.
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Une telle démarche suppose, implicitement, que la structure interne
des salaires d’un établissement ne reflète pas seulement l’addition
de prix de march6 attribues à des rntiers spécifiques maie exprime,
lu fondtmentalement,: une. politique d’ o rgmisaticm technique du
mnnsgement et de valorisation relative des diverses tSches (comrnan
dement - exécution ; travail manuel - travail intellectuel....)

C’est évidemment à partir de ces deux choix fondamen
taux que nous o rgani se rons nos commentai re s des rsultats stati s -
tiques.

En ce qui concerne les choix de méthodes statistiques,
il importe d’attirer l’attention sur les faits suivants

Nous avons retenu deux mesures du salaire. Un salaire
mensuel et un salaire horaire. Dans chaque cas l’information de base
est l’ensemble des rmunrations brutes perçues par le salarié
avant déduction de sa contribution obligatoire à la Sécurité Sociale,
mais à l’exclusion des contributions patronales volontaires et obli -

gatoires. Le salaire horaire nous semble être un meilleur indicateur
lorsqu’il s’agit de comparer des salaires ouvriers. En revanche, le
salaire mensuel est plus satisfaisant si nous voulons étudier les sa
laires relatifs de non ouvriers. Lorsqu’il s’agit d’établir une relation
entre les deux catégories de salaires la rfrence au salaire horaire
appara.ft comme peu satisfaisante par le seul fait que la durée d tra
vail effective des non ouvriers, et particulièrement des cadres, est
plus mal connue et souvent arbitrairement estimée. Pour cette rai
son nous ferons plus facilement rfrence aux résultats concernant
les salaires mensuels. Il convient toutefois de noter que ces rsul
tats auraient pu être fortement faussés par la prise en compte, par
ticulièrement au sein de la population ouvrière, de salari6s dont
la durée mensuelle de travail a &é particulièrement faible. Ces
salaires ont donc systmatiguement limins des échantillons
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sur lesquels ont té calculés les indicateurs de la structure des sa

laires. Ils ont, toutefois, pris en compte dans le calcul des indi

cateurs de la structure des emplois.

On peut noter que les principaux résultats tendan

ciels obtenus, sont assez significatifs pour ne pas dépendre de la

définition du salaire retenu, horaire ou mensuel, qui ne peut avoir

une influence que lorsque les différences observées sont faibles

donc de toute manière peu rvlatrices des tendances profondes

que nous voulons déceler ici.

Les indicateurs statistiques utilisés sont aussi sim

ples que possible. En ce qui concerne la dispersion à l’intérieur

des catégories, il s’agit du coefficient de variation rapport de l

cart type des salaires au salaire moyen de la catégorie (1). La me

sure des distances entre catégories est ralise par des indices

hiérarchiques calculés à partir d’une catégorie particulière dont

le salaire moyen est donné égal à 1, 00.

Nous présenterons les résultats en deux parties. Dans

une première partie nous analyserons les tendances gnrales qui

se dégagent de l’analyse des résultats globaux et de la seule parti

tion des entreprises en grandes catégories statutaires (six pre

mières pages des notes statistiques). Dans une deuxième partie

nous analyserons plus en détail comment ces tendances gnrales

se concrétisent par la prise en compte du découpage sectoriel

et d’un découpage hiérarchique simple à l’intérieur des secteurs.

1) Cet indice n’est pas toujours adapté lorsqu’il s’agit de comparer
des distributions disymétriques ; le calcul du même coefficient
sur le logarithme du salaire aurait été plus rigoureux. Les ten
dances générales n’auraient évidemment pas été modifiées.

/.
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1. - PRINÇIPAUX RESU LTATS TENDANCIELS.

Nous présenterons ces résultats tendanciels en

les organisant autour de quatre types de résultats qui nous ont pa

ru les plus “rvlateurs” pour situer l’établissement Italsider par

rapport aux deux autres unités de production

1. L’ampleur de la dispersion globale.

2. La situation du travail non ouvrier par rapport au travail
ouvrier.

3. La signification et l’intrt de la distinction statutaire en
tre deux catégories de non ouvriers : les cadres et les
non cadres.

4. La situation de la main d’oeuvre féminine dans les établis
sements comparés.

1. 1. L’observation de la dispersion globale des salaires souligne

une opposition assez nette entre l’établissement français,d’une part

et les deux autres établissements, d’autre part. Les coefficients

de variation des salaires prennent n effet les valeurs rsumes

dans le tableau 1. ci-dessous.

TABLEAU 1.

Coefficients de variation : tous salaires.

Allemagne Italie F rance
(1)

—
(1) (1)

. Salaires mensuels 27 % 25 % 39 %

. Salaires horaires 26 % 25 % 36 %

1) Dans la suite de cette note les pays d’appartenance seront
repr4s par les lettres A. I. F.

I.
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C’est toutefois en Italie que la dispersion est dans tous les cas la

plus faible.

Il importe donc de rechercher à travers quelles ten

dances s’exprime ce choix plus égalitaire, et c’est ce que nous

avons essayé de faire en examinant dans Uordre, le rôle respectif

des discriminations selon le type de travail (manuel, non manuel),

le statut conventionnel (cadres, non cadres, ouvriers) et le sexe.

1. 2. Le premier indicateur simple mesurant la place faite autra

vail non manuel par rapport au travail manuel est le rapport du

salaire moyen des non ouvriers à celui des ouvriers pour la seule

population masculine. Ce rapport est minimum dans l’entreprise

italienne comme le montre le tableau 2. ci-dessous pour les sa

laires mensuels.

TABLEAU 2.

A. I. F.

. Salaire moyen non
ouvrier (hommes)

- 142 131 147
salaire moyen
ouvrier (hommes)

. % de non ouvriers
18,4. (11,9) 21,2(9,3) 34,8 (10,9)

(1)

1) Entre parenthèses le pourcentage des femmes parmi les non

ouvriers.
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Cette moindre valorisation salariale des non ouvriers de

l’entreprise italienne correspond aux choix d’une main d’oeuvre non

ouvrière plus nombreuse et de qualité moyenne peut être inférieure.

Il semble bien qu’il n’en soit rien puisque les indicateurs de struc

ture d’emploi montrent que la part de l’emploi non ouvrier n’est

pas particulièrement leve en Italie. Cette proportion de non ouvri

ers y est un peu plus leve qu’en Allemagne, mais considérable

ment plus faible qu’en France oi pourtant la main d’oeuvre non

ouvrière apparaft comme très valorisée. La deuxième ligne du

tableau 2 nous permet de comparer ces résultats pour les trois

établi s semento.

Un examen plus dtaill, et anticipant sur l’analyse sec -

torielle de la population des non ouvriers, montre que le poids plus

grand de cette population en Italie par rapport à l’Allemagne vient

de l’importance numérique différente des gnts d’encadrement du

secteur productif (production et entretien). En ce qui concerne le

cas de l’entreprise française c’est à la fois l’importance supérieure

des agents d’encadrement du secteur productif et des agents du sec

teur technique qui explique la différence observée. Ces résultats

seront repris dans la deuxième partie.

Ces observations donnent donc les premières lignes de

force d’une explication des différences qui apparatssent essentiel

lement entre l’entreprise italienne et son homologue française. La

population non ouvrière dr est très cliffrernment utilisée (essentiel

lementen ce qui concerne la main d’oeuvre d’assistance technique)

et assez différemment valorisée.

Une dernière différence intéressante concerne la struc

ture interne des salaires des deux populations d!ouvriers et de non

ouvriers.
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C’est dans l’entreprise italienne que l’inégalité des

salaires ouvriers est la plus forte et que l’inégalité des salaires non

ouvriers est la plus faible. Les chiffres donnés dans le tableau 3

ci-dessous confirment cette tendance.

TABLEAU 3.

ersion des salaires à l’intérieur des catégories

ouvriers et non ouvriers

(salaires mensuels) (1)

A. I. F.

. Ouvriers (1) 14 % 17 % 15 %

. Non ouvriers 38 % 28 % 47 %

Il apparaît donc que l’entreprise italienne tend, beau

coup plus que les deux autres, vers un rapprochement des formes

d’inégalités salariales à l’intérieur des deux catégories de travail

manuel et non manuel. Le cas opposé étant illustré par l’entreprise

française où on observe une différence très marquée entre la struc

ture des salaires ouvriers, normalement dispersée, et la structure

très inégalitaire, et di symétrique des salaires non ouvriers.

La convergence des deux résultats que nous venons d’é

noncer (faible distance de salaires moyens ouvriers et non ouvriers

1) La référence, pour les ouvriers, au salaire horaire maintient

l ,iifférence entre l’Italie et l’Allemagne, mais annule l’écart

entre la France et l’Italie.



-9-

et rapprochement des types de structures inégalitaires) fait que l’en

treprise italienne semble tendre vers une forte imbrication des deux

hiérarchies ouvrières et non ouvrières et une réduction du pouvoir

discriminatoire, en matière de salaire, de la nature du travail effec

tué. Ce pouvoir discriminatoire restant, en revanche, très fort dans

l’établissement français (1).

1. 3. On peut se demander maintenant dans quelle mesure la prise en

compte à l’intérieur du travail non manuel, d’une catégorie statutaire

supplémentaire, les cadres , met en évidence de nouvelles différen

ces ou de nouveaux rapprochements entre les établissements comparés.

Tel est bien le cas, dans une certaine mesure et plus particulièrement

en ce qui concerne l’existence plus ou moins marquée d’un phénomè

ne cadres’ dans les trois entreprises. Cette spécificité de la rérnuné

ration des cadres apparaft à travers deux indicateurs

- le rapport du salaire moyen des cadres à celui des ouvriers

- le rapport de salaire moyen des cadres à celui des non ouvriers

de sexe masculin autres que les cadres.

Le tableau 4 regroupe les valeurs de ces indicateurs.

1) Les histogrammes proposés en annexe à cette note et concernant

les trois établissements étudiés illustrent assez bien cette différence.

,/.
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TABLEAU

Position dsalairde s - cadres (salaire mensuel)

A. I. F.

2,07 2,1” 3,20
alaire moyen des
ouvriers

Salaire moyen des non
1 1 7 2 1

cuvriers non cadres ‘ -, ‘ -

_____

—______

_________ _________

des cadres dans
l’tablissernent 3 1, 2, ‘-

La situation des salaires des cadres par rapport à la

population ouvrière met en évidence une position relative des cadres

très valorisée dans l’entreprise française et une valorisation moins

forte dans les entreprises allemande et italienne. Notons toutefois

ue cette •catgorie de personnel es un peu plus valorisée en Italie

au’en Allemagne alors que l’on constatait une relation inverse pour

l’ensemble du personnel non manuel moins valorisé en Italie. C’est

donc cue la distance salariale entre les cadres et les non cadres, par

mi les non cuvriers, est assez sensiblement plus rnarque en Italie.

C’est bien ce r*ue montre la deuxième ligne du tableau 4 où l’on voit

ue la situation des cadres par rapport à leurs subordonnes est, en

Italie, intermcdiaire entre une distance salariale faible en Allemagne

(E0 ) et un écart très important en France (140 ‘t).

La constatation d’une certaine valorisation des cadres

dans l’entreprise italienne conduit à prévoir cue c’est sur a popula



— il —

tion des non ouvriers non cadres que se concentre l’essentiel de

l’effet de moindre valorisation du travail non manuel constaté

d’autre part.

C’est bien ce que montrent les résultats du tableau 5

ci-dessous dans lequel nous avons distingue les non ouvriers non

cadre de sexe masculin et ceux de sexe féminin.

TABLEAU 5.

Position salariale des non ouvriers non cadres

(salaires mensuels)

EZELzZ

. Salaire moyen des non

ouvriers non cadres 1,28 1,23 1,32

L_
Salaire moyen des (26%) (20%) (30%)

ouvriers

. Salaire moyen des
ouvriers non cadres

(1__ 0,79 1,01 0,85
Salaire moyen des
ouvriers

. % de non ouvriers
noncadresdans ,5A 19,3 32,4
1 etablissement

- —-

Ce tableau souligne un nouveau clivage significatif, pour

la comparaison effectuée, entre deux catégories de non ouvriers

selon leur sexe. Les résultats observés montrent en effet que c’est

sur la catégorie des employés de sexe masculin que porte l’essentiel

du phnomne de dévalorisation relative de la main d’oeuvre non

/.
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ouvrière dans l’entreprise italienne. Le rapport du salaire moyen

de cette catégorie au salaire moyen ouvrier y est minimum (1, 23)

alors qu’il est maximum dans l’entreprise française. La considéra

tion des coefficients de variation des salaires moyens pour cette

catégorie (1) montre que les salaires y sont également plus homo

gènes dans l’entreprise italienne. Les deux structures de salaires

des employés de sexe masculin et des ouvriers sont donc très pro

ches i’une de l’autre et les différences de salaires entre les sa

laires ouvriers moyens (ou supérieurs) et les employés non cadres

les plus favorisés doivent être minimales par rapport à ce que

l’on peut prévoir pour l’entreprise allemande et a fortiori pour

l’entreprise française.

La situation respective des entreprises est inversée

en ce gui concerne les employés de sexe féminin (essentiellement

du personnel de bureau) dont la structure des salaires est prati

quement comparable (en niveau et en dispersion) à celle du person

nel ouvrier dans l’entreprise italienne, et en cela assez proche

de celle des employés de sexe masculin. En revanche, ce person

nel féminin se trouve beaucoup plus dévalorisé par rapport au mê

me personnel ouvrier dans l’entreprise française et surtout dans

l’entreprise allemande.

Cette dernière remarque nous introduit déjà dans l’ana

lyse de la situation de la population de sexe féminin dans les trois

entpri se s.

1) Ces coefficients de variation des catégories d’employés sont

indiqués entre parenthèses dans le tableau 5.

/.
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1. 4. L’entprise italienne se caractérise par une p.2.sition_relative

dela main d’oeuvre féminine Çflpiutôt favorable par rapport à ce

ue l’on constate en France ou en Allemagne.

Nous avons vu prcdemment que la relative valorisa

tion des exnploys par rapport aux ouvriers dans l’entreprise ita

lienne ne pouvait pas être interprte comme la cons&juence d’une

plus gr.nde valorisation du travail non manuel. Cette hypothèse

serait en effet infirmée par la position salariale des emp1oys dans

cette même entreprise. Il s’agjt bien diiyhnomène de valorisa

tion relative du travail féminin.

D’autres indicateurs confirment cette tendance de façon

spectaculaire. La comparaison des rapports de salaires moyens

entre non ouvriers de sexe masculin et de non ouvriers de sexe

féminin conduit à isoler très nettement le cas de l’entreprise ita

lienne où ce rapport est particulièrement faible comme le montre

la première ligne du tableau 6 ci-dessous.

TABLEAU 6.

Salaires féminins et masculins : population non ouvrière.

A. I. F.

. Salaire moyen des non

ouvriers de sexe masculin

Salaire moyen des non 1,77 1, zg 1,71

ouvriers de sexe féminin

. Salaire moyen des non ca

sdexe masculin 1,60 1,21 1,55
Salaire moyen des non ca

dres de sexe féminin

. Pourcentage de femmes 10 11,6
parmi les non cadres

1) Il s’agit évidemment de la main d’oeuvre féminine non-ouvrière.

La main d’oeuvre ouvrire de sexe masculin est pratiquement

absente des établis sements compar’s.
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L’écart entre salaires féminins et masculins y apparaft

comme de l’ordre de 70 en Allemagne et en France, et de l’ordre

de 30 ‘‘- en Italie. Il r s’agit évidemment pas de comparaisons de

salaires relatifs entre groupes d’emplois comparables,et les hom

mes ont sans aucun doute, dans toutes les entreprises, une qualifi -

cation supérieure à celle des femmes. Il est donc possible que les

termes de la comparaison soient influencés par la façon dont sont

rmunrs les employés de sexe masculin les mieux payes, et en

particulier les cadres dont la valorisation est, comme nous l’avons

vu, assez différente selon les établissements.

Trous avons donc calcu1 un deuxième indicateur qui

compare des groupes de sop_ç de sexe différent.

(Ligne Z du tableau 6). L’écart de qualification étant r&luit, les

rapports de salaires moyens le sont également mais la différence

entre ces rapports demeure et souligne tout aussi fortement la

moindre dévalorisation de la main d’oeuvre féminine dans l’établis

sement italien.

On peut noter enfin que le pourcentage de femmes parmi

les non ouvriers non cadres est plus faible dans l’établissement

italien, et que la dévalorisation de la main d’oeuvre féminine est

maximum dans le cas de l’Ailemagne où son poids dans l’effectif

non ouvrier est le plus lev& Il est toutefois difficile de ne voir

dans cette corrélation que le simple résultat d’un principe de com

pensation entre effectif et rmunration.

/
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Les quatre ensembles de résultats que nous venons

d’examiner permettent de dégager, par comparaison avec les deux

autres entreprises, les caractéristiques les plus marquantes de la

structure des salaires dans l’entreprise italienne. Il est incontes

table que les (non c4) de sexe masculin y apparaissent

comme assez pçu valorisés. Il s’agit là de toute une population

d’agents d’exécution et, ce qui est sans doute plus important, de

cadres intermédiaires. Il importe de noter que la faible inégalité

des salaires à l’intérieur de cette catégorie a pour conséquence iné

vitable une faible valorisation de toute une population de cadres

moyens aussi bien par rapport aux employés d’exécution qui sont

sous leurs ordres que par rapport aux travailleurs manuels. Les

galai,eg de ces derniers apparaissent relativement bien situés

dans la structure d’ensemble au moins pour les mieux payés d’entre

eux dont le salaire atteint des niveaux assez élevés de la hiérar

chie non ouvrière.

En ce qui concerne les deux autres catégories employés

et cadres, nous avons déjà remarqué la position assez favorable

des employées de sexe féminin dont le niveau de rémunération moyen

peut être assimilé à celui des travailleurs manuels de sexe mascu

lin, ce qui est loin d’être le cas dans les deux autres entreprises.

La position des cadres supérieurs met en évidence l’existence d’une

“distance salariale” non négligeable entre cette catégorie et la

masse des exécutants et cadres moyens. Cette distance salariale

n’atteint pas l’ampleur de ce que nous constatons dans l’entreprise

française, mais ne tend pas vers un large chevauchement des deux

structures comme c’est le cas dans l’entreprise allemande.

/.
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2. - PREMIERS RESULTATS DE L’ANALYSE SECTORIELLE (i)

Les analyses proposées dans la première partie de

cette note conduisaient à dce1er dans l’entreprise italienne une

tendance à une moindre valorisation, dans l’ensemble de la struc

ture des salaires, du personnel non ouvrier non cadre de sexe mas

culin. Les premiers résultats d’une analyse sectorielle assez som

maire permettent de mieux comprendre quels sont les choix de po

litique salariale et de politique du personnel qui sous tendent cette

tendance. Il nous faut pour cela examiner et commenter les rsul

tats des pages 7 et 8 de la note statistique à partir de trois ensem

bles de données que l’analyse sectorielle permet de mettre en lu

mière, et qui peuvent se résumer de la façon suivante:

1 / La population des employés a, dans l’entreprise italienne, une

position relative différente selon qu’il s’agit d’agents d’encadre

ment du secteur productif ou d’agents fonctionnels.

2/ La ventilation de la population ouvrière en deux secteurs (produc

tion et entretien) et deux niveaux de qualification, conduit à des in -

galits différentes selon les entreprises.

1) Nous avons distingué quatre secteurs
- Le secteur de la production regroupe les hauts fourneaux,

l’acierie, les laminoirs, la cokerie, la préparation du minerai.
- Le secteur de l’entretien regroupe l’entretien proprement

dit et le secteur de l’énergie.
- Le secteur technique regroupe l’ensemble des services et

des fonctions de contrôle qualit& laboritoire, gestion technique,
préparation du travail, recherche.

- Le secteur administratif et commercial regroupe les
services d’administration gnra1e de comptabilité et d’administra
tion du personnel.
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3/ L’importance numérique et la valorisation des cadres est va

riable selon les secteurs et les unités de production comparées.

Cette approche sectorielle nous a conduit à ventiler

la population des entreprises comparées en seize catégories signi

ficatives (Cf. tableaux 21.22.23).

- Çuatre catégories permettent de distinguer les

cadres selon leur secteur d’appartenance

- La population des non ouvriers non cadres de sexe

masculin a été ventilée en six catégories:

Les agents d’encadrement de la production

et de l’entretien ont été répartis dans cha

que secteur selon deux niveaux hiérarchi

ques : les chefs d’équipe et la maftrise.

Ces deux niveaux ont pu être isolés dans

les entreprises françaises et italiennes.

Il n’y a pas de chefs d’équipe dans l’établis

sement ailemand au moins parmi les sala

nés ayant un statut de non ouvrier (i).

Les deux autres catégories de non ouvriers

de sexe masculin regroupent les agents

te chnique s et les employé s administratifs

et commerciaux.

1) Dans l’entreprise française la catégorie rnaftrisb regroupe lés
chefs d’atelier et les contremaftres tels qu’ils sont définis dans
les conventions collectives. La catégorie chef d’équipe regroupe
les chefs d’équipe.

2/ Dans l’entreprise allemande la catégorie maftrise regroupe l’en
semble des ‘Meister” reconnus par la convention collective,et
dont la classification s’échelonne de M2 à M4 (en fait, il s’agit
essentiellement de M3 et M).

3/ Dans l’entreprise italienne la ventilation a été plus difficile, et les
principes en sont expliqués dans une annexe méthodologique
jointe à ce texte.
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Les employées de sexe féminin ont r

parties en deux catégories d’employes de

bureau et d’agents techniques. Seule la pre

mière catégorie a une véritable existence sta

ti stique.

- Les ouvriers ont répartis selon quatre catégories

les ouvriers sp&ialiss de production ; les ouvriers qualifias de

production ; les ouvriers qualifiés d’entretien ; les ouvriers spcia

liss d’entretien.

Ce type de partition exclut les ouvriers des autres sec -

teurs que la production et l’entretien. Cette dernière catégorie cor

respond à une population assez nombreuse, mais difficilement ana

lysable à cause de son (i).

Les tableaux 2. 1. - 2.2. - 2. 3. rassemblent les rsul

tats concernant la structure des salaires (à partir d’une base 1, 00

pour l’ouvrier spcialis de production) et la structure des emplois (2).

1) La ventilation des ouvriers selon le niveau de qualification a
faite à partir des catégories conventionnelles. Dans le cas d’Ital
sider, les ouvriers des cattgories 0-1, 2 et 3 ont classas com
me non qualifiés (C. S.), les autres comme qualifiés (OP).
Cette population comprend aussi bien les ouvriers de secteurs
comme le mouvement, les services qualité et les laboratoires,
le service du personnel, etc.... Il importe, toutefois, de signaler
qœ cette population a une importance variable selon les entrepri
ses.

z) Or, le fait que tout le personnel salarié, et particulièrement
ouvrier, ne soit pas reprsent dans la “partition retenueexpli
que que le total des pourcentages du tableau 2-3 ne soit pas égal
à 1,00.

/.
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2. 1. Une première série de résultats permet de mettre en évidence

des différences sensibles dans la position relative des employés non

cadres de l’entreprise italienne Ce clivage essentiel sépare alors

les activités d’encadrement et de commandement du personnel ouvri

er (maftrise, chefs d’équipe), d’une part et les fonctions d’assistance

tec±nique ou administratives et commerciales, d’autre part. Dans

le cas des fonctions techniques administratives, il n’est pas possible,

en effet, de parler de dévalorisation du personnel de l’entreprise

italienne par rapport à ce qui se pratique dans les deux autres entre -

prises. Les coefficients hiérarchiques de ces catégories en Italie

sont égaux ou supérieurs à ceux observés en France ou en Allemagne,

comme le montre le tableau 7 ci-dessous, établi à partir de salai

res mensuels.

TABLEAU 7.

Po sitions hiérarchique s de s fonctionnels techniques

et administratifs

(Base 1,00 - l’ouvrier spicialis de

production).

1) Entre parenthses,le coefficient hiérarchique des

njstratjfs et commerciaux de sexe féminin.

A. I. F.

. Administratifs non cadres 1,16 1,33 1,16

(hommes) ( 0, 81)(1) — (1, 08) (0, 89)

. Techniques non cadres

(hommes) 1,31 1,40 1,28

. Administratifs non calres

(coefficient de variation) 24 % 20 30 %

. Agents techniques non

cadres
(coefficients de variatioL 26 % 20 % 30 %

employées admi

/.
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Nous constatone donc, en fait, une plus grande valori

sation de ces catégories fonctionnelles dans l’établissement italien

particulièrement en ce qui concerne le personnel administratif.

Il importe, toutefois, de noter que la dispersion des salaires à

l’intérieur de ces catégories est sensiblement plus faible en Italie

(Cf. lignes 3 et !.: du tableau 7). 11 en découle une valorisation rela

tivement moins importante, que ne l’indiquail les rapports de moyen

nes,des salaires les plus favorisés de ces catégories (agents d’en

cadrement, agents hautement qualifiés).

On peut noter également, bien que nous traitions ici

du seul personnel masculin, que la position relative, par rapport

aux ouvriers non qualifiés, des employées de sexe féminin dans l’en

treprise italienne est presque aussi favorable que celle des employas

de sexe masculin dans les deux autres établissements. On peut se

demander s’il ne faut pas voir dans la position relativement favorable

des employés administratifs de sexe masculin en Italie la consquen

ce indirecte d’une pression en faveur d’une valorisation des salaires

féminins dans ce pays (i). Encore faudrait-il alors isoler les fac -

teurs autonome s d’une telle valorisation.

Cette plus grande valorisation du personnel adminis

tratif mesurée dans le tableau 7 par rapport aux ouvriers sans qua

lification se retrouve si on situe les deux catégories de personnel

fonctionnel les unes par rapport aux autres comme le montre

le tableau .

i) Ceci compte tenu du fait que la distance salariale entre les hom

mes et les femmes est minimale dans l’tabliasement italien.

/.
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TABLEAU 8.

2o sitin te chni cien s_par rappç rt aux administratifs

A. I. F.

. Salaire moyen techniciens

(hommes) 113 105 1H

Salaire moyen des admi

nistratifs (hommes)

Le rapport des salaires moyens entre ces deux

catégories de main d’oeuvre, toujours favorable aux techniciens,

est minimum et voisin de 1 pour l’entreprise italienne. Il est com

parable dans les deux autres entreprises. Notons, toutefois, pour

conclure, que cette différence entre la position re].ative des adminis

tratifs et des techniciens ne modifie pas la tendance fondamentale

à une plus grande valorisation de ces catégories dans l’entreprise

italienne.

C’est la tendance opposée qui domine pour les agents

d’encadrement de niveau moyen dans les secteurs de la production

et de l’entretien dont la position relative est assez défavorable dans

l’entreprise italienne. Ces sa1aris ont répartis en deux cat

gories que nous avons intitulées maftrise et chef d’&uipe (1). Le

tableau 9 permet de mesurer cette dva1orisation relative.

1) Ces catégories ont définies au début de la deuxiè!ne partie.
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TABLEAU 9

ositionde s 2gents d’ encadrement moyens

(base 1,00 - l’ouvrier spcialis de production)

A. I. F.

. Agents de maftrise

- ?flCDUGTICN 1,’ 1, 49 2,01

- NTflEDTIET 1,70 1, 7

. Chefs d’équipe
- PRCDUTION - 1,17 1,53

- ENTRETIEN 1,2’ 1,

Les coefficients hiérarchiques de ces catégories d’a

gents d’encadrement observ4s dans l’entreprise italienne sont très

sensiblement plus faibles que ceux observés dans les deux autres

pays. Les agents de maftrise italiens ont un salaire moyen de 50

plus lev eue les ouvriers sans qualification alors que cet écart est

de 70 en Allemagne et de près de 100 en France. En ce qui con

cerne la petite rnartrise (chefs d’équipe), celle-ci bnficie, en Italie,

d’un salaire comparable à celui d’un ouvrier cualifi alors ue dans

l’entreprise française l’écart entre ces deux dernières catégories

est de l’ordre de 30 (1). Dans le cas de l’Allemagne, il existe

des ouvriers qualifia dont les fonctions sont assimilables à celles

d’un chef d’c,uipe, et oui ne sont pas distinguées dans notre analyse

1) Des chiffres plus précis sur ce point seront donnés ultérieurement.
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statistique. Ces chefs d’cuipe onL alors la même position salariale

c’ue dans l’entreprise italienne. On peut noter enfin que les chefs

d’&’uipe français ont une position hiérarchique comparable à celle

des agents de mattrise italiens.

La séparation des agents d’encadrement en deux sec

teurs n’apporte pas d’information très intéressante sauf dans le cas

de l’entreprise française où on constate une valorisation assez sur

prenante des chefs d’c,uipe et agents de maftrise du secteur de la

production par rapport à l’entretien. Ce phénomène, que nous retrou

verons pour la population ouvrière, s’expliQue sans doute par un cer

tain type d’organisation du travail dans l’entretien de l’entreprise

française où dominent les agents techniques (préparateurs du tra

vail, agents de planning, etc...) i’Tous reviendrons sur ce point ult

rieurement.

Cette faible valorisation des agents d’encadrement appa

raft de façon encore plus nette si nous situons leur salaire par rap

port aux autres employés non cadres agents administratifs et agents

techniques. Le tableau 10 ci-dessous nous donne les coefficients

hiérarchiques correspondants.

1.
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TABLEAU 10.

Position relative des agents d’encadrement
et agents fonctionnels.

A. I. F.

. Salaire moyen des agents
de maftrise

127 106 157
Salaire moyen des agents
techniques

. Salaire moyen des agents
de mattrise 143 112 172
Salaire moyen des agents
admini stratifs

Les différences entre les trois catégories sont con

sidrab1es. Deux types de hiérarchie s’opposent très nettement. Le

type observé chez Usinor où les fonctions d’encadrement sont très

fortement valorisées. Le type observé chez Italsider où ces fonc

tions d’encadrement sont à peine va1orises par rapport aux fonctions

techniques et administratives. Tout se passe un peu comme si, dans

ce dernier cas, ces fonctions tendaient à disparaitre en tant que telles

pour se confondre dans l’ensemble des tâches d’assistance technique

ou de gestion administrative. Tout le problème serait alors de savoir

si cette tendance que dégage la seule observation des salaires a sa

traduction dans la définition des tâches et particulièrement dans le

maintien, voire le renforcement, ou la disparition d’une activité

spécifique de commandement à côté de l’ensemble en expansion des

activités d’assistance et de contrôle.

Nous pouvons alors nous demander si l’observation

de la structure des emplois nous permet de faire quelques hypothèses

sur la relation entre organisation du travail et structure des salaires.

/.
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Les résultats du tableau 2. 3. concernant la struc

ture des emplois conduisent à distinguer deux oppositions à l’in

trieur du groupe des trois entreprises Une première opposition

entre Usinor et Italsider qui concerne essentiellement la proportion

de fonctionnels techniques, et de façon moins nette le pourcentage

d’employées de bureau. Les proportions de ces deux catégories

sont très sensiblement plus leves chez Usinor (15 % et 3, 5 %)

que chez Italsider (7, 1 et 2, 0 t7). Une deuxième opposition entre

Italsider et Klockner qui concerne le pourcentage d’agents d’encadre

ment pour l’ensemble production-entretien, est, par rapport à l’en

semble de l’établissement, de 6, 6 % chez Italsider et 2, 5 % chez

Klockner. Les entreprises Usinor et Klockner s’opposent enfin sur

l’ensemble des trois indicateurs que nous venons de donner. La pro

portion de non cadres administratifs de sexe masculin est le seul

indicateur dont la valeur est comparable dans les trois &ablisse -

ments.

TABLEAU 11.

Indicateurs significatifs de la structure des emplois

( dans l’ensemble de 1’tab1issernent)

A. I. F.

. Agents d’encadrement 2, 5 6, 6 6, 7

(Production -entretien)

. Agents techniques 6, 8 7, 1 16, 0

. Employés (hommes) 3, 5 4, 2 4, .0

. Employées (femmes) 2, 0 2, 0 3, 5

. Ouvriers 60,0 57,0 56,0
(production -entretien)

/.
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Il est difficile d’établir un lien entre ces observations

et celles concernant la structure des salaires sans savoir ce qu’il

en est de la répartition effective des tâches dans les entreprises

concerntes particulièrement entre les agents techniques et les

agent s d’ encadrement. Ces derniers sont ‘elativement nomb reux”

dans l’entreprise italienne et peu valorists par rapport à des agents

techniques dont l’effectif semble plus “normal’. On pourrait donc

voir dans certains résultats salariaux un simple effet de compensa

tion de rapports d’effectifs. Les résultats concernant l’entreprise

française soulèvent alors d’autres problèmes puisque la main d’oeu

vre d’encadrement y est très vjorjs(Cf. tableau 10) tout en étant

simultanément nombreuse par rapport à la population ouvrière et

relativement peu nombreuse par rapport à des agents techniques

dont l’effectif est considérable.

Ces observations soulèvent plus de questions qu’ elles

n’apportent de réponses satisfaisantes. Pour aller plus loin dans

la comprhen sion de s différence s ob se rve s, il importerait d’ana -

lyser en détail la façon dont sont réparties et organi8es les fonc

tions d’autoritÇ et de contrôle, d’une part, d’assistance technique,

d’autre part entre les trois groupes qui concournent aux tâches pro

ductives les ouvriers ; les agents d’encadrement ; les agents tech

niques. Il s’agirait alors de développer une étude systématique de

l’organisation du travail, des qualifications relatives, des courants

d’information, du contrôle sur le travail des différents groupes,

etc...

Nous venons d’analyser une première dimension de la

“position salariale des non ouvriers non cadres à partir de l’ht

rognit de ce groupe. Cette position salariale a toutefois
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évalués par référence à une population particulière les ouvriers

spécialisés de production. Cette population est sans doute impor

tante dans les entreprises comparées, mais elle ne représente

pas toute la population ouvrière et constitue en cela une base de

référence insuffisante. La révélation de types différents, selon les

entreprises, de structure des salaires ouvriers (par qualification

et par secteur) peut modifier certaines des conclusions auxquelles

nous venons de parvenir.

2. 2. La structure des salaires ouvriers a été observée à partir de

la double classification sectorielle et de niveau de qualification (1).

L’influence de la qualification à l’intérieur d’un

même secteur semble être la plus faible en Allemagne et assez

élevée en France. Le cas de l’Italie étant plus proche de ce que

l’on observe en France. Le tableau 12 ci-dessous illustre ces dif

férences.

TABLEAU 12.

Rapports de salai re s entre qualifications ouvrières.
Salaires mensuels (2).

A. I. F.

. ouvrier qualifié (produdior
1,11 1,13 1,15ouvrier spécialisé(product.)

(1 09) (i, 13) ( 1, 1 5)

. ouvrier qualifié (entretien)
1,09 1, 17 1 16ouvrier spécialisé (entret.)

(1, 09) (1, 17) ( 1’, 18)

1) La distinction ouvriers spécialisés - ouvriers qualifiés a été faite
par référence aux clas sifi cations conventionnelle s.

2) Les résultats concernant les salaires horaires sont indiqués
entre parenthèses dans le tableau.

I.
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Ces résultats sont cohérents avec l’observation déjà

faite pr&demment d’une plus grande dispersion gnrale des sa

laires ouvriers en Italie et en France (1). Ils montrent également

que la seule rfrence au salaire moyen des ouvriers non qualifiés

de production n’est pas suffisante pour comparer la distance sala

riale entre les ouvriers et les non ouvriers dans les trois entrepri

ses. La mesure de l’influence du secteur, prsente dans le tableau

13 confirme cette inégale des salaires entre groupes

d’ouvriers selon les entreprises.

TABLEAU 13.

Salaires des groupes d’ouvriers selon le secteur.

(Salaires mensuels (2)

(Base 1, 00 le salaire moyen de l’ouvrier

spécialisé de production )

A. I. F.

. Ouvrier qualifié d’entretien 1,14 1,18 1,02

( 1,12) (1,17) (1,03)

. Ouvrier qualifie de produc- 1,11 1,13 1,15

tion (1,09) (1, 13) (1, 15)

. Ouvrier spcialis 1,05 1,01 0,90

d’entretien (1,03) (1,00) (0,86)

. Ouvrier spcialis
1,00 1,00 1,00

de_production

i) Ii aurait toutefois pu en être autrement puisque la dispersion

des salaires à l’intérieur des catégories de qualification, et

due à des ingalits d’ancienneté ou de durée du travail, peut

aussi avoir sur la dispersion générale des salaires un effet

inverse à celui attendu de l’ampleur des prix relatifs entre qua

lification.
2) Les salaires horaires sont entre parenthèses.

/.
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Ces résultats montrent que la place du secteur de l’entre

tien dans la hiérarchie ouvrière est très variable selon les établis

sements. Les ouvriers qualifiés d’entretien sont curieusement dt

valorisés dans l’entreprise française et appararssent en revanche

comme assez fortement valorisés dans l’entreprise italienne.

L’observation de la structure de la main d’oeuvre renforce

les conséquences de ce résultat sur la comparaison des salaires

ouvriers et non ouvriers. En effet, comme le montre le tableau 14,

les ouvriers qualifiés d’entretien ont un effectif assez important

parmi la population ouvrière dans l’entreprise italienne. Ce rsul

tat ne permet pas d’expliquer leur position salariale mais renforce

la tendance à un rapprochement des salaires moyens relatifs des

ouvriers et des non ouvriers.

TABLEAU 14.

Répartition de la population ouvrière
(en % du total des salariés)

A. I. F.

. Ouvriers qualifiés d’entre- 17, 3 20, 0 17, 5
ti en

. Ouvriers qualifiés de 9, 1 16, 0 17, 0
production

. Ouvriers spcialiss 4, 4 3, 7 3
d_entretien

. Ouvriers spcia1iss
29, 0 17, 0 17, 0

de production

Ces ouvriers d’entretien ne sont en revanche pas

particulièrement nombreux dans Pentreprise française où leur

dévalorisation est pourtant évidente. Dans ce dernier cas, il faut

sans doute rechercher dans l’organisation du travail les causes

principales de cette dévalorisation salariale. Nous constatons,

en effet, dans l’entreprise française que c’est dans le secteur de
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l’entretien que la concentration d’agents d’encadrement et d’agents

techniques, déjà considérable dans la production, atteint son inten

sité maximum. Il est normal de supposer que cette structure des

emplois entrafïie une dégualification des tâches du personnel d’entre

tien que traduit en terme monétaire ce que nous observons sur le

salaire. Noton enfin que l’entreprise allemande se singularise par

un faible pourcentage de personnel qualifié dans le secteur de produc

tion. Ce résultat, inexplicable à ce niveau d’analyse, ne fait que ren

forcer la différence entre l’entreprise allemande et les deux autres

du point de vi.ie des prix relatifs des deux qualifications ouvrières.

Le calcul de quelques ratio permet de montrer enfin

comment cette inégale valorisation des groupes ouvriers conduit à

nuancer les conclusions que nous avions proposées précédemment

à partir des résultats des tableaux 7 et 9.

Le rapport du salaire moyen des agents techniques

au salaire moyen des ouvriers qualifiés d’entretien (catégories

entre lesquelles il peut y avoir une continuité de qualification) tend

à convorger dans les trois entreprises dans la mesure où il se ré

duit dans l’entreprise italienne (cf. tableau 7). Il en va de même

si on se réfère au salaire moyen ouvrier. (Cf. tableau 15). Cette

convergence entre les salaires des ouvriers qualifiés et ceux des

agents techniques dans l’entreprise italienne est renforcée par le

fait que les structures de salaires dans ces deux catégories tendent,

plus qu’ailleurs, vers des taux d’inégalités comparables (Cf. tableau

15). Les positions les plus élevées de la hiérarchie des agents tech

niques apparaissent alors comme relativement peu valorisées par

rapport aux positions les plus favorables de la hiérarchie ouvrière.

La référence aux ouvriers qualifiés les plus favorisés

nous conduit donc à nuancer notre conclusion sur la relative valo

risation des agents techniques en Italie. Dans le cas des agents

I.
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d’encadrement leur dévalorisation (1) se trouve alors renforcée si on

situe leur salaire par rapport à celui des ouvriers qualifiés. C’est le

cas par exemple dans le secteur de l’entretien comme le montre la

deuxième ligne du tableau 15.

TABLEAU 15.

Salaires relatifs des non ouvriers par rapport
aux ouvriers (z)

A. I. F.

. Salaire moyen des agents tech- (26) (19) (26)
fliques

. 1,15 1,18 1,26
Salaire moyen des profession
nels d’entretien (13) (15) (12)

. Salaire moyen des agents
techniques 1,24 1,27 1,23
Salaire moyen ouvrier (3)

. Salaire moyen de la maf

iise (entretien)
1,49 1,24 1,84

Salaire moyen des ou
vriers qualifiés (entretien)

2. 3. 11 flous faut maintenant terminer notre analyse des ré

sultats statistiques en étudiant un peu plus en détail la place des cadres

dans la hiérarchie des salaires et des emplois et plus particulièrement

leur situation par rapport à leurs subordonnés immédiats, les agents

techniques, les agents d’encadrement moyens et les agents administra

tifs.

Avant d’aborder ce dernier point, nous pouvons remar

quer que si les cadres ne sont pas également valorisés selon les

secteurs, il n’y a pas, de ce point de vue, de différences /

1) Il s’agit évidemment toujours, lorsque nous employons les termes de
valorisation et dévalorisation, d’appréciations relatives par rapport à
la situation dans les autres entreprises et en aucune manière d’une
appréciation sur l’état, dans une entreprise donnée, des salaires re
latifs entre catégories.

2) Entre parenthèses, et de part et d’autre du coefficient hiérarchique,
on trouvera le coefficient de variation des salaires des agents techni -

ques et ouvriers qualifiés d’entretien.
3) Il s’agit de l’ensemble des ouvriers de la production et de l’entretien.
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notables entre les trois entreprises. Les résultats du tableau 16 (1)

montrent que dans tous les cas les cadres techniques sont les moins

valorisés et les cadres de production les plus valorisés. On peut

seulement remarquer que les inégalités entre secteurs sont un peu

plus importantes en France et en Allemagne qu’en Italie.

TABLEAU 16.

Position hiérarchique des cadres selon les secteurs.

( salaires mensuels)

A. I. F.

. Cadres de production 1,25 1,16 1,28

. Cadres d’entretien 1,21 1,13 1,14

. Cadres commerciaux 1, 16 1,05 1,22

. Cadres techniques 1,00 1,00 1,00

Les différences entre entreprises sont beaucoup

plus significatives si l’on considère la situation des cadres par

rapport à leurs subordonnés selon les secteurs. La lecture des

rapports de salaires moyens entre cadres et non cadres nous con

duit à distinguer deux cas (Cf. tableau 17 ci-dessous).

TABLEAU 17.

Rapports de salaires moyens entre cadres et non

ouvriers non cadres
(salaires mensuels)

A. I. F.

. Cadres de production
maflrise de production Q’) - 1,46 1,76 1, 85

. Cadres d’entretien 1,37 1,73 1,78
maf’trise d’entretien (2)

. Cadres techniques 1,47 1,62 2,28
Agents_techniques

. Cadres administratifs 1 93 1, 80 3,07
Agents administratifs

1 - z) Voir notes page suivante. . /.
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Le premier cas est celui des “secteurs productifs”

(production et entretien) pour lesquels on. doit opposer l’entreprise

allemande d’une part et les entreprises française et italienne

d’autre part. Dans l’entreprise allemande l’écart hiérarchique

entre l’encadrement supérieur et moyen est faible et on observe

une certaine continuité des niveaux de salaires entre ces deux ca -

tégories (3). Dans l’entreprise française et l’entreprise italienne

l’écart hiérarchique entre les deux types d’encadrement est beau

coup plus marqué et on observe une véritable discontinuité entre

les deux structures de salaires. Ce résultat est évidemment à

rapprocher des observations concernant les effectifs dans ces

diverses catégories. Les cadres supérieurs représentent en effet

29 % de l’ensemble des agents d’encadrement non ouvriers du

secteur productif en Allemagne contre respectivement 7 % et

13 % en Italie et en France. Ces proportions deviennent re spec -

tivement 29 % ; 12 % et 19 % si on élimine les chefs d’équipe

de la population des agents d’encadrement. Il y a donc une certaine

cohérence entre les résultats concernant la hiérarchie salariale

et ceux portant sur la structure des emplois. Encore faudrait-il

se demander quels sont les facteurs économiques ou sociologiques

qui assurent, plus fondamentalement, cette cohérence. Plusieurs

ensembles de facteurs peuvent concourir à expliquer les différences

observées.

1)

z)

Ces résultats sont établis à partir du tableau 2-3 des notes

statistiques. (Note de la page précédente)

Il s’agit de l’ensemble des agents d’encadrement à l’exlusion

des chefs d’équipe. (Note de la page précédente)

3) Ceci n’est pas vrai si l’on tient compte du fait que dans chaque

catégorie les salaires sont dispersés autour de la moyenne et que

les deux structures sont assez fortement imbriquées lorsque

les salaires moyens diffèrent peu.

I.
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Il y a sans doute entre les entreprises comparées des

différences quant aux niveaux de qualification relatifs et donc aux

critères de sélection des cadres et des non cadres. Les systèmes

de recrutement dans les deux catégories et les taux de promotion

interne vers la catégorie supérieure diffèrent également en créant,

selon les cas, des groupes plus ou moins isolés ou plus ou moins

compétitifs. La plus ou moins grande discontinuité des statuts, ls

rapports de forces entre catégories de personnels et les systèmes

de valeur des dirigeants et des dirigés constituent autant d’autres

facteurs qu’il faudrait corréler avec les types de structures de salai

res observés.

L’explication proposée aux inégalités d’écart hiérarchi

que devrai t de toute manière tenir compte de tous ces éléments dont

l’interdépendance est évidente.

L’analyse des résultats concernant les deux autres sec

teurs pourrait aider à prcreer dan8 une recherche plus explicative.

On constate, en effet que pour les secteurs technique et administra

tif les résultats observés sur l’écart hiérarchique entre cadres

et non cadres rapprochent l’entreprise italienne de son homologue

allemande, l’entreprise française ayant un comportement qui reste

différent. Ces conclusions ressortent évidemment d’une comparaison

interentreprise et non pas d’une comparaison à l’intérieur de chaque

entreprise. Ce dernier type de comparaison conclue rait par exemple

dans le cas de l’entreprise italienne, à un écart hiérarchique identique

selon les secteurs ce qui est vrai arithmétiquement mais n’a aucun

sens du point de vue des questions que nous nous posons ici,

U importe, nous semble-t-il, de remarquer que la dévalorisation relir

ve des salaires des non ouvriers non cadres par rapport à leurs

supérieurs est plus forte dans les secteurs qui regroupent l’essentiel

de la main d’oeuvre ouvrière et pour des salariés qui ont pour mis

sion essentielle d’assurer l’encadrement des ouvriers.

/.
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Cette dernière remarque nous. permet de conclure sur ce

qui semble ressortir le plus nettement de la comparaison effectuée

en ce qui concerne l’entreprise italienne. Il s’agit, nous semble-t-il,

d’une tendance assez nette à une moindre valorisation de la main

d’oeuvre d’encadrement moyen. Ce résultat est évident en ce qui

concerne les secteurs productifs où la mattrise est particulièrement

peu valorisée par rapport aux ouvriers les mieux qualifiés. En ce

qui concerne les services fonctionnels, la faible dispersion des sa

laires qui y est observéjour le personnel non cadre semble montrer

que les cadres moyens de ces secteurs sont peu valorisés par rapport

au personnel d’exécution. La conclusion que l’on peut tirer est com

parable si on situe les agents techniques les plus favorisés par rap

port aux ouvriers les plus qualifiés. Cette relative dévalorisation

du personnel d’encadrement moyen est d’autant plus remarquable

que la population des cadres supérieurs est très faible dans l’entre -

prise italienne, et que les non ouvriers non cadres de haut niveau

doivent logiquement assumer des tâches réservées à des cadres dans

les deux autres entreprises.

I) Cf. les résultats du tableau 7, lignes 3 et 4.



- 36 -

NOTE SUR LES METHODES

I. - LES GROUPES DE QUALIFICATION

Les conventions collectives distinguent dans la

sidérurgie

- Les “OPERAIE” = ouvriers

- Les “CATEGORIE SPECIALI” = l’appartenance d’un

individu à cette catégorie impose “l’exercice n&essaire d’un

certain pouvoir d’initiative en rapport avec la conduite et les r

sultats du travail .... par ecemple : “carpo-treno di laminazione”

(chefs de trains des laminoirs), “contromaestro”, “maestro”,

“caposquadra” (chef d’équipe).

- Les “IMPIEGATI” Employés.

Non pivus dans les conventions collectives, on trou

ve. - LES “DIRIGENTI” = Cadres, mais peut être plus

strictement définis qu’ en Frsnce.

Plusieurs niveaux peuvent être distingués à Vintrieur

de ces groupes =

1 • 1. Pour les ouvriers. L’entreprise distingue 6 niveaux (nurnro

ts de O à 5) conformément aux conventions collectives

- O - Les MANOVALI .... travaux de “Propreté” et de ‘1transport

mahuel , “Tiùrs d’étiquettes”, “serveurs à table”, etc. .
r

- 1 - Les OPERAI COMMUNI di .... travaux simples ou légers”

à caract:re rp6titif ou semi-rptitif, n’exigeant aucune

connaissance professionnelle mais une période suffisante de

pratiaue M

- Z - Les OPERAI OMUNI di 1a exigent une “brève période

de pratique et une connaissance professio-melle de type l

mentaire . .. .

Os1
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- 3 - Les OPERAIQUALIFICATI. exigent une capacité prati

que spécifique Qu conduisent des machines pour lesquelles il

est exigé de bonnes connaissances techniques et pratiques

Ajusteurs, forgerons, mouleurs, soudeurs au gaz, nickeleurs,

maçons ordinaires, ciseleurs, zingueurs, réceptionnistes,

verni aseurs, monteurs —bobineurs, traceurs, conducteurs de

locos ....
=

- E .... exigent des connaissances

techniques et pratiques inhérentes à la technologie du travail

ou à l’interprétation des dessins, acquises dans des écoles

professionnelles ou par une instruction moyenne équivalente,

ou des capacités et des aptitudes particulières à la suite d’un

nécessaire apprentissage outilleurs, calib reurs, mouleurs,

ajusteurs, conducteurs de chaudières, tourneurs, ouvriers

d’ entretien, rectifieurs, traceurs, électriciens, aléseurs,

fraiseurs.., raboteurs... OP et 0P2

- 5 - Les OPE RAI S PECIALIZZATI PROVE TTI.... accomplit,

sans l’aide de schémas prciécerminés, dans des conditions

de particulière autonomie d’exécution en appliquant des com

pétences spécifiques et personnelles, des opérations sur des

appareils ou des outils complexes, qui supposent la connais

sance complète de la technologie spécifique du travail, et du

fonctionnement des appareils.

Sont exigés : une très bonne connaissance profession

nelle et technico-pratique, et la connaissance optimale de la

mathématique d’atelier” (?), la capacité d’interprétation csi

tique du dessin mécanique ou des schémas électriques ou de

toute représentation graphique équivalente . . .. haute connais -

sance des systèmes et des instruments de mesures utilisés,

etc. . . . = Ajusteurs mouleurs, calibreurs, monteurs, met

teurs au point, modeleurs. . . pour travaux délicats. . . etc.

OP3et OW
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ç

O12et3commenonoualifies(manoeuvre s et OS fran_ç4, les

classes s)

1. 2. Pour les categories sp&ialea La convention collective ne dis

tingue aucune catégorie. L’entreprise ITALSIDER a distingu

(comme pour les employés) un certain nombre de niveaux classés

1 à 10. Les taux de base correspondant à ces 10 classes sont rigou

reusement les mêmes que pour les 10 premières classes d’employés.

1. 3. Pour les ern .oys. La convention collective semble distinguer

5 groupes l’entreprise a établi 17 classes, pouvant se ramener par

agrégation à ces 5 groupes.

- classe B 3EMECATEGORIEB = Employés d’ordre technique

ou administratif sans préparation particulière, ni ex

p&ience, ni pratique. ... employés “ordinaires’.
Il n’y en a pas chez ITALSIDER.

- classes 1 à 5 3EMECATEGORIEA. : ceci n’est pas spcifi6

mais il doit s’agir des premiers en mieux” .. . ils

restent le bas de la hiérarchie chez ITALSIDER
dactylo s, archivistes, employés aux c riture s.

- classes 6 10 2EMECATEORIE.... employés de formation

technioue ou administrative (peu de détails dans la con

vention collective.

- classes 11 à 13 IERECATEGORIE . employés de formation

technique ou administrative, avec des fonctions direc

tives ou qui ont acquis une préparation sp&ifique et une

capacité professionnelle, avec un pouvoir discrétionnaire,

faculté de décision et autonomie d’initiative dans les

seules limites des directives gnrales qui leur sont

imparties ou de leur directeur”

- classes 14 à 16 : IERECATEGORIE SUP ont le qualificatif

“supérieur” ceux de la 1ère catégorie qui sont prposs

aux services et aux travaux les plus fondamentaux de

l’entreprise et qui ont acquis une grande expérience de

la direction à la suite d’une pratique prolongée de leurs

fonctions.
Nous les avons assimilés, dans les programmes, à

des cadres (après entretien à Gênes avec M. Cons.o1îD.i)

.1.
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Remargs. A la suite de cette présentation, il est aisé de déceler la

brande difficulté qui existe en Italie, de distinguer les non ouvriers,

ay*M oe Lonction d’exécùti.on’de ceux qui encadrent, soit des ouvriers

it des ezipløyés 4c’eêt à dire les chefe d’atelier, de bureaux, ou de

services, les contremattres, les chefs d’équipe).

Au cours de la mise sur cartes (codage des catégories) et

(plus profondément encore) lors de l’étude des “grands services” de

l’entreprise, nous avons résolu le problème de la seule manière possi

ble : en confrontant le groupe de qualification de l’individu à sa position

dans l’organigramme extrêmement précis et détaillé) (et plus que fidèle

à la réalité) que nous a fourni l’entreprise. Un troisième élément,

mais le plus déroutant, nous a guidé : l’appellation de l’emploi de l’in

dividu sur les listings ITALSIDR. (En effet, la seule dénommination

utile dans ce domaine est celle de “CAPO” (chef), mais on s’aperçoit

que le directeur d’une division de l’entreprise - hauts fourneaux, par

exemple - est tout aussi CAPO” sur les listings que celui qui encadre

une trentaine d’ouvriers).

C’est ainsi que, sur les cartes, le codage de l’encadrement

a été fait de la manière suivante

-Chefs’4pe: Tous les CAPO SQUADRA (En général catégories

spéciales) ; Tous les individus, de bas niveau hiérarchique

d’employés ayant, d’après l’organigramme, des ouvriers placés direc

tement sous leurs ordres (souvent des CAPO TURNO).

- Contremaftres : Les individus placés dans l’organigramme au niveau

au-dessus des précédents ; il y avait là deux catégories : ceux qui

coiffaient” des “chefs d’équipe” ; ceux qui encadrieiit directement

des ouvriers, soit nombreux, soit dans un secteur important de

l’entreprise. Il s’agit des “CAPO”, ‘CAPO TURNO”, ou “MAESTRO

DI FORI\TO”, ou encore d”ASSISTENTE A TURNO”.

-Cadres mo_yçns: C’est peut être la catégorie qui a été le plus “gon

flée” dans notre étude, de par la difficulté de les isoler des contre

maftres. En effet, nous avons considéré comme tels les individus:

placa au niveau au-dessus des précédents (donc au troisième niveau
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dans des secteurs importants, au second dans de très gros secteurs). Ils

sont en gnral juste en-dessous du cadre ou des cadres dirigeant le

secteur. Le codage ne semble donc pas tout à fait mauvais dans les sec

teurs de la production et de l’entretien.

Dans les secteurs administratifs et techniques, notre règle

de catégorisation a pu nous faire commettre plus d’une erreur : le fait

que ces individus soient au niveau au-dessus d’un groupe d’employés (et qu’

il ne ioient pas cadrou assimil ne nous dit pas s’il yXI)t de par leu;s

compétences techniques ou & ar kw jonction de direction .... c’est là

un des dangers des organigrammes.

Une dernière remarque, beaucoup moins importante : rien

n’est prévu (contrairement au cas allemand) pour distinguer les employés

administratifs et commerciaux des employés à compétences techniques.

Nous avons donc eu recours, là encore, à la dnorx3ina.tion de l’emploi

pour réaliser une affectation convenable des individus dans les deux sec

teurs.
En fait, il semble y avoir une coupure très nette entre les

deux catégories les employes ADM et C. se retrouvent systématique

ment aux plus bas niveaux catégoriels ; les techniciens appartiennent

aux groupes de qualification levs.

Z. - LA_DIVISION DE L’ENTREPRISE EN “GPANDS SERVICES”

Nous aurions souhaité décomposer l’entreprise, en toute

rigueur, de la marne manière que JLOCKNER et USINOR. Cela a

particulièrement difficile, et, sauf pour quelques secteurs, nous ne

garantissons pas les résultats.

Dans le secteur de 1a2duction (Hauts fourneaux, Aciérie, La

minoirs, Cockerie, Agglomération) il semble que le type de d&ompo

sition ralis coincide avec celui adopte chez USINOR et CLOCKNER.

Pour ce faire, nous avons dû retirer systématiquement les ouvriers

et les non-ouvriers de l”ntretien assigné” à chacun de ces grands

/.
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services : chaque aire de production semble avoir des équipes spé

cifiques d’entretien, à peu près isolables.

- De ce fait, le secteur de l’entretien est beaucoup moins “homo

gène”, semble-t-il, que chez USINOR, puisque nous y avons adjoint

les équipes “assignées” à chaque service productif. Nous voulons dire

par là que nous ne savons pas trop comment se situent ces équipes dans

l’organigramme du secteur “entretien’.

Nous avons un peu artificiellement baptisé “énergie” le secteur

appelé par l’entreprise “services auxiliaires”, qui englobe la distribu—

tion de vapeur, d’eau, d’énergie électrique, de naphte, de gaz (métaux,

oxygène, azote), air comprimé, etc.

- Les principaux problèmes de décomposition se sont posés dans

le secteur technjque. Un seul des “grands services” retenus (Métallur

gie - Contrôle Cualité-Labo) semble pouvoir être mis en correspondance

avec son équivalent chez USINOR et chez KLOCKNER. Les trois autres

services retenus (Programmation et élaboration des données ; organisa

tion et programmation de la production et services centraux ; office tech

nique de l’établissement) ne peuvent être comparés séparément aux ser

vices distingués chez USINOR et chez KLOCKNER.

Par contre, lei (Administration générale

et comptabilité ; Service du personnel) son grossièrement comparables

à leurs homologues français et al 1 emand.

3. - SALARIES RETENUS

Un de mie r avertissement concerne l’élimination

de nos calculs des individus ayant effectué moins de 150 heures

de présence au cours du mois d’enquête. C’est ainsi que nous n’avons

retenu que 6’ % des ouvriers (presqu’aucun non-ouvrier n’ayant été

éliminé).


